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Direction régionale de l'économie, de l'emploi,

travail et de la solidarité de la région Centre-Val

de Loire

R24-2021-09-06-00001

Arrêté fixant la date limite de dépôt dossier

habilitation

Direction régionale de l'économie, de l'emploi, travail et de la solidarité de la région Centre-Val de Loire - R24-2021-09-06-00001 -

Arrêté fixant la date limite de dépôt dossier habilitation 4



 

   

 

 

 

PREFECTURE DE LA REGION 
CENTRE - VAL - DE - LOIRE 
POLE INCLUSION SOCIALE 

ET POLITIQUES DE LA VILLE 
 

 
 

ARRETE 
Fixant au titre de l’année 2021 la date limite de dépôt des dossiers de demande 

d’habilitation au niveau régional des personnes morales de droit privé pour recevoir 
des contributions publiques destinées à la mise en œuvre de l’aide alimentaire  

 
 

La Préfète de la region Centre-Val de Loire 
Chevalier de la Légion d'honneur 

 
 
VU le Code de l’action sociale et des familles, notamment ses articles R. 266-1 à R 
266-12; 
 
VU le décret n° 2019-703 du 4 juillet 2019 relatif à la lutte contre la précarité 
alimentaire; 
 
VU le décret n° 2020-1545 du 9 décembre 2020 relatif à l'organisation et aux 
missions des directions régionales de l'économie, de l'emploi, du travail et des 
solidarités, des directions départementales de l'emploi, du travail et des solidarités et 
des directions départementales de l'emploi, du travail, des solidarités et de la 
protection des populations; 
 
VU l’arrêté du 28 août 2019 relatif à la composition du dossier de demande 
d’habilitation pour recevoir des contributions publiques destinées à la mise en œuvre 
de l’aide alimentaire; 
 

VU l’arrêté interministériel du 25 mars 2021 portant nomination de Monsieur Pierre 

GARCIA sur l’emploi de directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et 

des solidarités du Centre-Val de Loire à compter du 1er avril 2021;  

 

VU l’arrêté préfectoral n° 21.101 du 26 mars 2021 portant organisation fonctionnelle 

de la direction régionale de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités du 

Centre-Val de Loire; 

 

VU l’arrêté préfectoral n° 21.105 du 30 mars 2021portant délégation de signature à 

Monsieur Pierre GARCIA, directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et 

des solidarités du Centre-Val de Loire; 
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VU l’arrêté préfectoral du 7 avril 2021 portant subdélégation de signature de 

Monsieur Pierre GARCIA, directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et 

des solidarités du Centre-Val de Loire dans le cadre des attributions et compétences 

de Madame Régine ENGSTÖM, préfète de la région Centre-Val de Loire; 

 

SUR PROPOSITION du directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et 
des solidarités du Centre-Val de Loire;   
 
 
 

ARRETE  
 
ARTICLE 1er : Les dossiers de demande d’habilitation, au niveau régional, des 
personnes morales de droit privé pour recevoir des contributions publiques destinées 
à la mise en œuvre de l’aide alimentaire doivent être adressés par courrier 
électronique à l’adresse suivante :  
joel.biard@dreets.gouv.fr 
 
ou, en cas d’impossibilité, par courrier postal à : 
 
Direction régionale de l’économie, de l’emploi 
du travail et des solidarités 
131, rue du Faubourg Bannier 
Bât C 
 
45000 ORLEANS  
 
Avec le titre : HABILITATION AIDE ALIMENTAIRE au plus tard le 31 octobre 2021. 
 
Le modèle de dossier est disponible sur le site Internet de la direction régionale de 
l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités du Centre-Val de Loire, à 
l’adresse suivante : https://centre-val-de-loire.dreets.gouv.fr/ 
Sous la rubrique « Cohésion sociale/Protection des publics vulnérables/Aide 
alimentaire/Campagne 2021 d’habilitation des associations distribuant de l’aide 
alimentaire ».  
 
ARTICLE 2 : La secrétaire générale pour les affaires régionales et le directeur 
régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités sont chargés, chacun 
en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil 
des actes administratifs de la préfecture de la région Centre-Val de Loire. 
 
 

Fait à Orléans, le 6 septembre 2021 
Pour la Préfète et par délégation, 

Le directeur régional adjoint, 
Signé : Pierre FERRERI 
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DRAAF Centre-Val de Loire

R24-2021-04-19-00016

Accusé de réception d'un dossier de demande

d'autorisation d'exploiter

 EARL DES PESNONS (Demonchaux) (18)
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES DU CHER
Service Économie Agricole et Développement Rural
Bureau Valorisation Territoriale et Compétitivité

ddt-seadr-bvtc@cher.gouv.fr
Dossier n°2019-18-292

                    Le Directeur départemental
à
EARL DES PESNONS 
M. DEMONCHAUX Jean Charles
Les Pesnons 
18240 SAVIGNY EN SANCERRE 

CONTRÔLE DES STRUCTURES

Accusé de réception 
d’un dossier de demande d’autorisation d’exploiter

Pour une superficie sollicitée de : 146,91 ha
(Parcelles A 1142/ 1143/ 1145/ 1160/ 1207/ 1210/ 1337/ 1340/ 1342/ 1838/ 1973/ 1974/ 1975/

296/432/ 521/ 532/ 541/ B 192/ 193/ 195/ C 100/ 101/ 108/ 109/ 110/ 123/ 14/ 16/ 163/ 164/ 17/ 177/
178/ 18/ 19/ 20 (ex B 187)/ 21/ 282/ 285/ 508/ 509/ 516/ 517/ 82/ 83/ 84/ 85/ 86/ 87/ 96/ 97/ 98/
99/ YD 1/ 10/ 12/ 17/ 2/ 21/ 5/ 51/ 60/ 61/ 64/ 69/ 7/ 70/ 71/ 72/ 74/ 76/ 8/ 80/ 81/ 82/ 83/ 84/ 85/

86/ 87/ 88/ 90/ 91/ YE 21/ 22/ 23/ 45/ 72/ 73/ 80 (ex YE 4)/ YH 14/ YD 79/ 77/ 78/ A 1154)
situés sur les communes de SAVIGNY EN SANCERRE, VAILLY SUR SAULDRE, BARLIEU

DATE DE RÉCEPTION DU DOSSIER COMPLET : 19/4/2021.

Le présent accusé de réception fait courir, à partir de la date mentionnée ci-dessus, le délai de
quatre mois prévu pour statuer sur votre demande, susceptible d’être prorogé jusqu’à six mois,
conformément à l’article R.331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Passé ce délai de quatre mois, soit dès le 19/8/2021, si aucune décision préfectorale ne vous a
été  notifiée  par  courrier,  vous  bénéficierez  d’une  autorisation  tacite  d’exploiter.  A  votre
demande, une attestation de décision implicite d’acceptation pourra vous être délivrée.

En cas de dépôt de candidatures concurrentes, nous sommes susceptibles de revenir vers vous
pour vous demander des pièces complémentaires,  notamment celles justifiant des critères
figurant à l’annexe 4 de votre demande. L’ensemble des dossiers pourra être soumis à l’examen
de la commission départementale d’orientation de l’agriculture (CDOA).

Pour la Préfète de la région Centre-Val de Loire
et par délégation

du Directeur Départemental des Territoires,
le Chef du Service Économie Agricole et Développement Rural par intérim

Signé : Albert MILESI

Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent arrêté au recueil des actes administratifs de la préfecture, les
recours suivants peuvent être introduits conformément aux dispositions des articles R. 421-1 et suivants du code de justice administrative :

-    un recours gracieux, adressé à : Mme la Préfète de la région Centre-Val de Loire
Secrétariat général pour les affaires régionales
181, rue de Bourgogne 45042 ORLEANS CEDEX ;

-    un recours hiérarchique, adressé : au(x) ministre(s) concerné(s) ;
-    un recours contentieux, en saisissant le tribunal administratif

28, rue de la Bretonnerie
45057 ORLEANS CEDEX 1.

Le tribunal administratif peut également être saisi par l'application informatique Télérecours accessible par le site Internet : www.telerecours.fr

Dans les deux premiers cas, le silence de l'administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du rejet explicite ou implicite de l’un de ces recours.
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DRAAF Centre-Val de Loire

R24-2021-04-28-00004

Accusé de réception d'un dossier de demande

d'autorisation d'exploiter

 GAEC DU CHÂTEAU DE LA GRANGE (Guillemin)

(18)
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES DU CHER

Service Économie Agricole et Développement Rural
Bureau Valorisation Territoriale et Compétitivité

ddt-seadr-bvtc@cher.gouv.fr
Dossier n°2021-18-042

          Le Directeur départemental
à

GAEC DU CHÂTEAU DE LA GRANGE
MM. GUILLEMIN Franck et Alexandre

3 Route du Château 
18200 ORCENAIS 

CONTRÔLE DES STRUCTURES

Accusé de réception 
d’un dossier de demande d’autorisation d’exploiter

Pour une superficie sollicitée de :  80,36 ha
(Parcelles B 103/ 106/ 107/ 108/ 109/ 132/ 133/ 134/ 21/ 367/ 369/ 370/ 566/ 81/ ZC 3/ZD 2/ 30/

32) situés sur les communes de NOZIERES et ORCENAIS .

DATE DE RÉCEPTION DU DOSSIER COMPLET : 28/4/2021

Le présent accusé de réception fait courir, à partir de la date mentionnée ci-dessus, le délai de
quatre mois prévu pour statuer sur votre demande, susceptible d’être prorogé jusqu’à six mois,
conformément à l’article R.331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Passé ce délai de quatre mois, soit dès le 28/8/2021, si aucune décision préfectorale ne vous a
été  notifiée  par  courrier,  vous  bénéficierez  d’une  autorisation  tacite  d’exploiter.  A  votre
demande, une attestation de décision implicite d’acceptation pourra vous être délivrée.

En cas de dépôt de candidatures concurrentes, nous sommes susceptibles de revenir vers vous
pour vous demander des pièces complémentaires, notamment celles justifiant des critères
figurant à l’annexe 4 de votre demande. L’ensemble des dossiers pourra être soumis à l’examen
de la commission départementale d’orientation de l’agriculture (CDOA).

Pour le Préfet de la région Centre-Val de Loire
et par délégation

du Directeur Départemental des Territoires,
le Chef du Service Économie Agricole et Développement Rural

Signé : Pierre LAMBARÉ

Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent arrêté au recueil des actes administratifs de la préfecture, les
recours suivants peuvent être introduits conformément aux dispositions des articles R. 421-1 et suivants du code de justice administrative :

-    un recours gracieux, adressé à : M. le Préfet de la région Centre-Val de Loire
Secrétariat général pour les affaires régionales
181, rue de Bourgogne 45042 ORLEANS CEDEX ;

-    un recours hiérarchique, adressé : au(x) ministre(s) concerné(s) ;
-    un recours contentieux, en saisissant le tribunal administratif

28, rue de la Bretonnerie
45057 ORLEANS CEDEX 1.

Le tribunal administratif peut également être saisi par l'application informatique Télérecours accessible par le site Internet : www.telerecours.fr

Dans les deux premiers cas, le silence de l'administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du rejet explicite ou implicite de l’un de ces recours.
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DRAAF Centre-Val de Loire

R24-2021-04-27-00003

Accusé de réception d'un dossier de demande

d'autorisation d'exploiter

 GAEC LES GUILLAINS (HUARD) (18)
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES DU CHER

Service Économie Agricole et Développement Rural
Bureau Valorisation Territoriale et Compétitivité

ddt-seadr-bvtc@cher.gouv.fr
Dossier n°2021-18-111

          Le Directeur départemental
à

GAEC LES GUILLAINS 
MM. HUARD Christophe et Jérôme

Les Guillains 
45720 COULLONS  

CONTRÔLE DES STRUCTURES

Accusé de réception 
d’un dossier de demande d’autorisation d’exploiter

Pour une superficie sollicitée de :  49,48 ha
(Parcelles C 8/ 9/ 10/ 13/ 14/ 15/ 28/ 29/ 30/ 113/ 118/ 119/ 120/ 121/ 122/ 124/ 125/ 129/ 131/ 132/

308/ 310) 
situés sur la commune de BLANCAFORT

DATE DE RÉCEPTION DU DOSSIER COMPLET : 27/4/2021

Le présent accusé de réception fait courir, à partir de la date mentionnée ci-dessus, le délai de
quatre mois prévu pour statuer sur votre demande, susceptible d’être prorogé jusqu’à six mois,
conformément à l’article R.331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Passé ce délai de quatre mois, soit dès le 27/8/2021, si aucune décision préfectorale ne vous a
été  notifiée  par  courrier,  vous  bénéficierez  d’une  autorisation  tacite  d’exploiter.  A  votre
demande, une attestation de décision implicite d’acceptation pourra vous être délivrée.

En cas de dépôt de candidatures concurrentes, nous sommes susceptibles de revenir vers vous
pour vous demander des pièces complémentaires,  notamment celles justifiant des critères
figurant à l’annexe 4 de votre demande. L’ensemble des dossiers pourra être soumis à l’examen
de la commission départementale d’orientation de l’agriculture (CDOA).

Pour le Préfet de la région Centre-Val de Loire
et par délégation

du Directeur Départemental des Territoires,
le Chef du Service Économie Agricole et Développement Rural

Signé : Pierre LAMBARÉ

Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent arrêté au recueil des actes administratifs de la préfecture, les
recours suivants peuvent être introduits conformément aux dispositions des articles R. 421-1 et suivants du code de justice administrative :

-    un recours gracieux, adressé à : M. le Préfet de la région Centre-Val de Loire
Secrétariat général pour les affaires régionales
181, rue de Bourgogne 45042 ORLEANS CEDEX ;

-    un recours hiérarchique, adressé : au(x) ministre(s) concerné(s) ;
-    un recours contentieux, en saisissant le tribunal administratif

28, rue de la Bretonnerie
45057 ORLEANS CEDEX 1.

Le tribunal administratif peut également être saisi par l'application informatique Télérecours accessible par le site Internet : www.telerecours.fr

Dans les deux premiers cas, le silence de l'administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du rejet explicite ou implicite de l’un de ces recours.
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DRAAF Centre-Val de Loire

R24-2021-04-21-00008

Accusé de réception d'un dossier de demande

d'autorisation d'exploiter

 SCEA DE LA PLAINE (18)
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES DU CHER

Service Économie Agricole et Développement Rural
Bureau Valorisation Territoriale et Compétitivité

ddt-seadr-bvtc@cher.gouv.fr
Dossier n°2021-18-040

          Le Directeur départemental
à

SCEA DE LA PLAINE 
Mme LIAUME Marie 
M. ALPHONSE FELIX Ulrich

44 le Bois d’Olivet 
18310 DAMPIERRE EN GRACAY 

CONTRÔLE DES STRUCTURES

Accusé de réception 
d’un dossier de demande d’autorisation d’exploiter

1- Pour une superficie sollicitée de :  285,90 ha

- dont les parcelles AB 18/ 26/ ZA 1/ 3/ 9/ 16/ ZA 7/ AB 2/ 50/ 4/ 52/ 6/ 8/ 9/AB 32/ 54/ ZA 6/ 19/
ZA 20/ 21/ 22/ 44/ ZA 24/ AB 1/ 19/ 20/ 24/ ZA 2/ 27/ 47/ 25/ 40/ ZA 8/AB 47/48

sur la commune de MASSAY 

- dont les parcelles D 314/ 318 sur la commune de ST GEORGES SUR LA PRE

- dont les parcelles ZB 75/ ZC 28/ 82/ZH 40/ 2/ ZC 94/ 95/ 75/ 76/ 38/ ZC 59/ 60/ 69/ 93/ 159/
ZH 7/ 39/ ZB 46/ 89/ ZC 58/ 70/ 157/ 73/ 74/ 39/ ZB 31

sur la commune de DAMPIERRE EN GRACAY

- dont les parcelles ZA 25 B/ 26/ ZA 7 A et B/ ZA 5/ ZA 61 A et B sur la commune de
REBOURSIN 

- dont les parcelles AH 74/ 75/ 79/ 80/ 81/ 103/ 104/ 105/ 117/AE 59/ 125/ AH 46/ 47/ 50/ 57/ 114/
AI 103/ 104/AK 104/ 153/ AH 39/ 48/ 82/ AK 92/ AH 84/ AK 151/ 55/ 57/ 59/ 62/ 64/ AH 58/ 69/
70/ 71/AI 87/ 92/ 93/ 277/ 279/AH 115/ 116/AI 295/ 82/AK 60/ 61/ AI 287/ 289/ 291/AH 72/ 76/

AH 106/ 111/ 112/AI 80/ 84/ 256/AH 110/AI 105/AH 73/ 77/AI 106/ AK 55/ 57/ 59/ 62/ 63/ 152/ AI
293/ AI 107/ AK 91 sur la commune de ANJOUIN

2- Pour la création de la SCEA DE LA PLAINE, composée de Mme LIAUME Marie et M.
ALPHONSE FELIX Ulrich en tant qu’associés exploitants et gérants,

3- Pour l’installation de Mme LIAUME Marie au sein de la SCEA DE LA PLAINE.

DATE DE RÉCEPTION DU DOSSIER COMPLET : 21/4/2021

Le présent accusé de réception fait courir, à partir de la date mentionnée ci-dessus, le délai de
quatre mois prévu pour statuer sur votre demande, susceptible d’être prorogé jusqu’à six mois,
conformément à l’article R.331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Passé ce délai de quatre mois, soit dès le 21/8/2021, si aucune décision préfectorale ne vous a
été  notifiée  par  courrier,  vous  bénéficierez  d’une  autorisation  tacite  d’exploiter.  A  votre
demande, une attestation de décision implicite d’acceptation pourra vous être délivrée.
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En cas de dépôt de candidatures concurrentes, nous sommes susceptibles de revenir vers vous
pour vous demander des pièces complémentaires,  notamment celles justifiant des critères
figurant à l’annexe 4 de votre demande. L’ensemble des dossiers pourra être soumis à l’examen
de la commission départementale d’orientation de l’agriculture (CDOA).

Pour le Préfet de la région Centre-Val de Loire
et par délégation

du Directeur Départemental des Territoires,
le Chef du Service Économie Agricole et Développement Rural

Signé : Pierre LAMBARÉ

Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent arrêté au recueil des actes administratifs de la préfecture, les
recours suivants peuvent être introduits conformément aux dispositions des articles R. 421-1 et suivants du code de justice administrative :

-    un recours gracieux, adressé à : M. le Préfet de la région Centre-Val de Loire
Secrétariat général pour les affaires régionales
181, rue de Bourgogne 45042 ORLEANS CEDEX ;

-    un recours hiérarchique, adressé : au(x) ministre(s) concerné(s) ;
-    un recours contentieux, en saisissant le tribunal administratif

28, rue de la Bretonnerie
45057 ORLEANS CEDEX 1.

Le tribunal administratif peut également être saisi par l'application informatique Télérecours accessible par le site Internet : www.telerecours.fr

Dans les deux premiers cas, le silence de l'administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du rejet explicite ou implicite de l’un de ces recours.
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DRAAF Centre-Val de Loire

R24-2021-04-12-00009

Accusé de réception d'un dossier de demande

d'autorisation d'exploiter

EARL CHOTARD Jean (18)
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES DU CHER

Service Economie Agricole et Développement Rural
Bureau Valorisation Territoriale et Compétitivité
Affaire suivie par Olivier HERBRETEAU
ddt-seadr-bvtc@cher.gouv.fr
Tél.  02 34 34 61 64
Dossier n°2021-18-023

                    Le Directeur départemental
à
EARL CHOTARD Jean
M. CHOTARD Guillaume
Mme CHOTARD Aurélie
6 ROUTE DE CHAMPTIN
18300 CREZANCY-EN-SANCERRE

CONTRÔLE DES STRUCTURES

Accusé de réception 
d’un dossier de demande d’autorisation d’exploiter

Pour une superficie sollicitée de : 1,30 ha

(Parcelles ZK 125/126)

situé sur la commune de Crézancy-en-Sancerre.

DATE DE RÉCEPTION DU DOSSIER COMPLET : 12/04/2021.

Le présent accusé de réception fait courir, à partir de la date mentionnée ci-dessus, le délai de quatre
mois prévu pour statuer sur votre demande, susceptible d’être prorogé jusqu’à six mois, conformément
à l’article R.331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Passé ce délai de quatre mois, soit dès le 12/08/2021, si aucune décision préfectorale ne vous a été
notifiée par courrier, vous bénéficierez d’une autorisation tacite d’exploiter. A votre demande, une
attestation de décision implicite d’acceptation pourra vous être délivrée.

En cas de dépôt de candidatures concurrentes, nous sommes susceptibles de revenir vers vous pour
vous demander des pièces complémentaires, notamment celles justifiant des critères figurant à l’annexe
4 de votre demande. L’ensemble des dossiers pourra être soumis à l’examen de la commission
départementale d’orientation de l’agriculture (CDOA).

Pour la Préfète de la région Centre-Val de Loire
et par délégation du Directeur Départemental des Territoires,

le Chef du Service Economie Agricole et Développement Rural par intérim
Signé : Albert MILESI

Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent arrêté au recueil des actes administratifs de la préfecture, les
recours suivants peuvent être introduits conformément aux dispositions des articles R. 421-1 et suivants du code de justice administrative :

-    un recours gracieux, adressé à : Mme la Préfète de la région Centre-Val de Loire
Secrétariat général pour les affaires régionales
181, rue de Bourgogne 45042 ORLEANS CEDEX ;

-    un recours hiérarchique, adressé : au(x) ministre(s) concerné(s) ;
-    un recours contentieux, en saisissant le tribunal administratif

28, rue de la Bretonnerie
45057 ORLEANS CEDEX 1.

Le tribunal administratif peut également être saisi par l'application informatique Télérecours accessible par le site Internet : www.telerecours.fr

Dans les deux premiers cas, le silence de l'administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du rejet explicite ou implicite de l’un de ces recours.
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DRAAF Centre-Val de Loire

R24-2021-04-10-00001

Accusé de réception d'un dossier de demande

d'autorisation d'exploiter

EARL DE BEAUMONT (Jacquet) (18)
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES DU CHER

Service Économie Agricole et Développement Rural
Bureau Valorisation Territoriale et Compétitivité

ddt-seadr-bvtc@cher.gouv.fr
Dossier n°2021-18-086

              Le Directeur départemental
à

EARL DE BEAUMONT
M. JACQUET Philippe
Beaumont
18510 MENETOU SALON 

CONTRÔLE DES STRUCTURES

Accusé de réception 
d’un dossier de demande d’autorisation d’exploiter

Pour une superficie sollicitée de :  14,30 ha
(parcelle ZM 62)

située sur la commune de MENETOU SALON 

DATE DE RÉCEPTION DU DOSSIER COMPLET : 10/4/2021

Le présent accusé de réception fait courir, à partir de la date mentionnée ci-dessus, le délai de quatre
mois prévu pour statuer sur votre demande, susceptible d’être prorogé jusqu’à six mois, conformément
à l’article R.331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Passé ce délai  de quatre mois, soit dès le 10/8/2021, si  aucune décision préfectorale ne vous a été
notifiée par  courrier,  vous bénéficierez  d’une autorisation tacite d’exploiter.  A  votre demande, une
attestation de décision implicite d’acceptation pourra vous être délivrée.

En cas de dépôt de candidatures concurrentes, nous sommes susceptibles de revenir  vers vous pour
vous  demander  des  pièces  complémentaires,  notamment  celles  justifiant  des  critères  figurant  à
l’annexe 4 de votre demande. L’ensemble des dossiers pourra être soumis à l’examen de la commission
départementale d’orientation de l’agriculture (CDOA).

Pour le Préfet de la région Centre-Val de Loire
et par délégation

du Directeur Départemental des Territoires,
le Chef du Service Économie Agricole et Développement Rural

Signé : Pierre LAMBARÉ

Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent arrêté au recueil des actes administratifs de la préfecture, les
recours suivants peuvent être introduits conformément aux dispositions des articles R. 421-1 et suivants du code de justice administrative :

-    un recours gracieux, adressé à : M. le Préfet de la région Centre-Val de Loire
Secrétariat général pour les affaires régionales
181, rue de Bourgogne 45042 ORLEANS CEDEX ;

-    un recours hiérarchique, adressé : au(x) ministre(s) concerné(s) ;
-    un recours contentieux, en saisissant le tribunal administratif

28, rue de la Bretonnerie
45057 ORLEANS CEDEX 1.

Le tribunal administratif peut également être saisi par l'application informatique Télérecours accessible par le site Internet : www.telerecours.fr

Dans les deux premiers cas, le silence de l'administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du rejet explicite ou implicite de l’un de ces recours.
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DRAAF Centre-Val de Loire

R24-2021-04-16-00011

Accusé de réception d'un dossier de demande

d'autorisation d'exploiter

EARL DE LA TUILERIE (18)
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES DU CHER

Service Economie Agricole et Développement Rural
Bureau Valorisation Territoriale et Compétitivité
Affaire suivie par Olivier HERBRETEAU
ddt-seadr-bvtc@cher.gouv.fr
Tél.  02 34 34 61 64
Dossier n°2021-18-069

                    Le Directeur départemental
à
EARL DE LA TUILERIE
M. et MME Fabien et Maryse BRUNET
LA TUILERIE
18140 SAINT-MARTIN-DES-CHAMPS

CONTRÔLE DES STRUCTURES

Accusé de réception 
d’un dossier de demande d’autorisation d’exploiter

Pour une superficie sollicitée de : 3,5580 ha

(Parcelle AC 246)

situés sur la commune de Jussy-le-Chaudrier.

DATE DE RÉCEPTION DU DOSSIER COMPLET : 16/04/2021.

Le présent accusé de réception fait courir, à partir de la date mentionnée ci-dessus, le délai de quatre
mois prévu pour statuer sur votre demande, susceptible d’être prorogé jusqu’à six mois, conformément
à l’article R.331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Passé ce délai de quatre mois, soit dès le 16/08/2021, si aucune décision préfectorale ne vous a été
notifiée par courrier, vous bénéficierez d’une autorisation tacite d’exploiter. A votre demande, une
attestation de décision implicite d’acceptation pourra vous être délivrée.

En cas de dépôt de candidatures concurrentes, nous sommes susceptibles de revenir vers vous pour
vous demander des pièces complémentaires, notamment celles justifiant des critères figurant à l’annexe
4 de votre demande. L’ensemble des dossiers pourra être soumis à l’examen de la commission
départementale d’orientation de l’agriculture (CDOA).

Pour le Préfet de la région Centre-Val de Loire
et par délégation

du Directeur Départemental des Territoires,
le Chef du Service Economie Agricole et Développement Rural

Signé : Pierre LAMBARE

Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent arrêté au recueil des actes administratifs de la préfecture, les
recours suivants peuvent être introduits conformément aux dispositions des articles R. 421-1 et suivants du code de justice administrative :

-    un recours gracieux, adressé à : M. le Préfet de la région Centre-Val de Loire
Secrétariat général pour les affaires régionales
181, rue de Bourgogne 45042 ORLEANS CEDEX ;

-    un recours hiérarchique, adressé : au(x) ministre(s) concerné(s) ;
-    un recours contentieux, en saisissant le tribunal administratif

28, rue de la Bretonnerie
45057 ORLEANS CEDEX 1.

Le tribunal administratif peut également être saisi par l'application informatique Télérecours accessible par le site Internet : www.telerecours.fr

Dans les deux premiers cas, le silence de l'administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du rejet explicite ou implicite de l’un de ces recours.
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R24-2021-04-29-00014

Accusé de réception d'un dossier de demande

d'autorisation d'exploiter

EARL DE PONT CHAUVET (Manssens) (18)
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES DU CHER

Service Économie Agricole et Développement Rural
Bureau Valorisation Territoriale et Compétitivité

ddt-seadr-bvtc@cher.gouv.fr
Dossier n°2021-18-113

              Le Directeur départemental
à

EARL DE PONT CHAUVET 
M. MANSSENS Thierry
Pont Chauvet 
18160 LA CELLE CONDE

CONTRÔLE DES STRUCTURES

Accusé de réception 
d’un dossier de demande d’autorisation d’exploiter

Pour une superficie sollicitée de :  2,54 ha
(parcelles D 98/ 99)

située sur la commune de LA CELLE CONDE

DATE DE RÉCEPTION DU DOSSIER COMPLET : 29/4/2021

Le présent accusé de réception fait courir, à partir de la date mentionnée ci-dessus, le délai de quatre
mois prévu pour statuer sur votre demande, susceptible d’être prorogé jusqu’à six mois, conformément
à l’article R.331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Passé ce délai  de quatre mois, soit dès le 29/8/2021, si  aucune décision préfectorale ne vous a été
notifiée par  courrier,  vous bénéficierez  d’une autorisation tacite d’exploiter.  A  votre demande, une
attestation de décision implicite d’acceptation pourra vous être délivrée.

En cas de dépôt de candidatures concurrentes, nous sommes susceptibles de revenir  vers vous pour
vous  demander  des  pièces  complémentaires,  notamment  celles  justifiant  des  critères  figurant  à
l’annexe 4 de votre demande. L’ensemble des dossiers pourra être soumis à l’examen de la commission
départementale d’orientation de l’agriculture (CDOA).

Pour le Préfet de la région Centre-Val de Loire
et par délégation

du Directeur Départemental des Territoires,
le Chef du Service Économie Agricole et Développement Rural

Signé : Pierre LAMBARÉ

Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent arrêté au recueil des actes administratifs de la préfecture, les
recours suivants peuvent être introduits conformément aux dispositions des articles R. 421-1 et suivants du code de justice administrative :

-    un recours gracieux, adressé à : M. le Préfet de la région Centre-Val de Loire
Secrétariat général pour les affaires régionales
181, rue de Bourgogne 45042 ORLEANS CEDEX ;

-    un recours hiérarchique, adressé : au(x) ministre(s) concerné(s) ;
-    un recours contentieux, en saisissant le tribunal administratif

28, rue de la Bretonnerie
45057 ORLEANS CEDEX 1.

Le tribunal administratif peut également être saisi par l'application informatique Télérecours accessible par le site Internet : www.telerecours.fr

Dans les deux premiers cas, le silence de l'administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du rejet explicite ou implicite de l’un de ces recours.
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R24-2021-04-13-00011

Accusé de réception d'un dossier de demande

d'autorisation d'exploiter

EARL DESREAUX_(18)
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES DU CHER

Service Economie Agricole et Développement Rural
Bureau Valorisation Territoriale et Compétitivité
Affaire suivie par Olivier HERBRETEAU
ddt-seadr-bvtc@cher.gouv.fr
Tél.  02 34 34 61 64
Dossier n°2021-18-050

                    Le Directeur départemental
à
EARL DESREAUX
M. DESREAUX Mickaël
et Mme BERTIN Anne-Sophie
LE BREGNON
18300 MENETOU-RÂTEL

CONTRÔLE DES STRUCTURES

Accusé de réception 
d’un dossier de demande d’autorisation d’exploiter

Pour une superficie sollicitée de : 9,9730 ha

(Parcelles ZC 7/8/9/10)

situés sur la commune de Sens-Beaujeu.

DATE DE RÉCEPTION DU DOSSIER COMPLET : 13/04/2021.

Le présent accusé de réception fait courir, à partir de la date mentionnée ci-dessus, le délai de quatre
mois prévu pour statuer sur votre demande, susceptible d’être prorogé jusqu’à six mois, conformément
à l’article R.331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Passé ce délai de quatre mois, soit dès le 13/08/2021, si aucune décision préfectorale ne vous a été
notifiée par courrier, vous bénéficierez d’une autorisation tacite d’exploiter. A votre demande, une
attestation de décision implicite d’acceptation pourra vous être délivrée.

En cas de dépôt de candidatures concurrentes, nous sommes susceptibles de revenir vers vous pour
vous demander des pièces complémentaires, notamment celles justifiant des critères figurant à l’annexe
4 de votre demande. L’ensemble des dossiers pourra être soumis à l’examen de la commission
départementale d’orientation de l’agriculture (CDOA).

Pour le Préfet de la région Centre-Val de Loire
et par délégation

du Directeur Départemental des Territoires,
le Chef du Service Economie Agricole et Développement Rural

Signé : Pierre LAMBARE

Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent arrêté au recueil des actes administratifs de la préfecture, les
recours suivants peuvent être introduits conformément aux dispositions des articles R. 421-1 et suivants du code de justice administrative :

-    un recours gracieux, adressé à : M. le Préfet de la région Centre-Val de Loire
Secrétariat général pour les affaires régionales
181, rue de Bourgogne 45042 ORLEANS CEDEX ;

-    un recours hiérarchique, adressé : au(x) ministre(s) concerné(s) ;
-    un recours contentieux, en saisissant le tribunal administratif

28, rue de la Bretonnerie
45057 ORLEANS CEDEX 1.

Le tribunal administratif peut également être saisi par l'application informatique Télérecours accessible par le site Internet : www.telerecours.fr

Dans les deux premiers cas, le silence de l'administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du rejet explicite ou implicite de l’un de ces recours.
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R24-2021-04-25-00001

Accusé de réception d'un dossier de demande

d'autorisation d'exploiter

EARL GRANJON ET FILS (18)
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES DU CHER

Service Economie Agricole et Développement Rural
Bureau Valorisation Territoriale et Compétitivité
Affaire suivie par Olivier HERBRETEAU
ddt-seadr-bvtc@cher.gouv.fr
Tél.  02 34 34 61 64
Dossier n°2021-18-060

                    Le Directeur départemental
à
EARL GRANJON ET FILS
M. GRANJON Stéphane
M. GRANJON Michel 
LES CHENES
18300 SENS-BEAUJEU

CONTRÔLE DES STRUCTURES

Accusé de réception 
d’un dossier de demande d’autorisation d’exploiter

Pour une superficie sollicitée de : 10,0497 ha

(Parcelles AW 245/246 ; ZI 116/118/119)

situés sur la commune de Crezancy-en-Sancerre.

DATE DE RÉCEPTION DU DOSSIER COMPLET : 25/04/2021.

Le présent accusé de réception fait courir, à partir de la date mentionnée ci-dessus, le délai de quatre
mois prévu pour statuer sur votre demande, susceptible d’être prorogé jusqu’à six mois, conformément
à l’article R.331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Passé ce délai de quatre mois, soit dès le 25/08/2021, si aucune décision préfectorale ne vous a été
notifiée par courrier, vous bénéficierez d’une autorisation tacite d’exploiter. A votre demande, une
attestation de décision implicite d’acceptation pourra vous être délivrée.

En cas de dépôt de candidatures concurrentes, nous sommes susceptibles de revenir vers vous pour
vous demander des pièces complémentaires, notamment celles justifiant des critères figurant à l’annexe
4 de votre demande. L’ensemble des dossiers pourra être soumis à l’examen de la commission
départementale d’orientation de l’agriculture (CDOA).

Pour le Préfet de la région Centre-Val de Loire
et par délégation

du Directeur Départemental des Territoires,
le Chef du Service Economie Agricole et Développement Rural

Signé : Pierre LAMBARE

Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent arrêté au recueil des actes administratifs de la préfecture, les
recours suivants peuvent être introduits conformément aux dispositions des articles R. 421-1 et suivants du code de justice administrative :

-    un recours gracieux, adressé à : M. le Préfet de la région Centre-Val de Loire
Secrétariat général pour les affaires régionales
181, rue de Bourgogne 45042 ORLEANS CEDEX ;

-    un recours hiérarchique, adressé : au(x) ministre(s) concerné(s) ;
-    un recours contentieux, en saisissant le tribunal administratif

28, rue de la Bretonnerie
45057 ORLEANS CEDEX 1.

Le tribunal administratif peut également être saisi par l'application informatique Télérecours accessible par le site Internet : www.telerecours.fr

Dans les deux premiers cas, le silence de l'administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du rejet explicite ou implicite de l’un de ces recours.
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R24-2021-04-10-00002

Accusé de réception d'un dossier de demande

d'autorisation d'exploiter

EARL JACQUET  (18)
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES DU CHER

Service Économie Agricole et Développement Rural
Bureau Valorisation Territoriale et Compétitivité

ddt-seadr-bvtc@cher.gouv.fr
Dossier n°2021-18-088

              Le Directeur départemental
à

EARL JACQUET
M. Mme JACQUET Benjamin et 
Florence
La Métairie
18220 PARASSY

CONTRÔLE DES STRUCTURES

Accusé de réception 
d’un dossier de demande d’autorisation d’exploiter

Pour une superficie sollicitée de :  42,3590 ha
(Parcelles ZC 28/ ZD 13/ 15/ 104/ 103/ ZC 51/ E 1067/ 1066/ 1068 (en

partie)/ 1064/1065/ ZC 1/ E 1063/
située sur les communes de MENETOU SALON et SOULANGIS

DATE DE RÉCEPTION DU DOSSIER COMPLET : 10/4/2021

Le présent accusé de réception fait courir, à partir de la date mentionnée ci-dessus, le délai de quatre
mois prévu pour statuer sur votre demande, susceptible d’être prorogé jusqu’à six mois, conformément
à l’article R.331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Passé ce délai  de quatre mois, soit dès le 10/8/2021, si  aucune décision préfectorale ne vous a été
notifiée par  courrier,  vous bénéficierez  d’une autorisation tacite d’exploiter.  A  votre demande, une
attestation de décision implicite d’acceptation pourra vous être délivrée.

En cas de dépôt de candidatures concurrentes, nous sommes susceptibles de revenir  vers vous pour
vous  demander  des  pièces  complémentaires,  notamment  celles  justifiant  des  critères  figurant  à
l’annexe 4 de votre demande. L’ensemble des dossiers pourra être soumis à l’examen de la commission
départementale d’orientation de l’agriculture (CDOA).

Pour le Préfet de la région Centre-Val de Loire
et par délégation

du Directeur Départemental des Territoires,
le Chef du Service Économie Agricole et Développement Rural

Signé : Pierre LAMBARÉ

Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent arrêté au recueil des actes administratifs de la préfecture, les
recours suivants peuvent être introduits conformément aux dispositions des articles R. 421-1 et suivants du code de justice administrative :

-    un recours gracieux, adressé à : M. le Préfet de la région Centre-Val de Loire
Secrétariat général pour les affaires régionales
181, rue de Bourgogne 45042 ORLEANS CEDEX ;

-    un recours hiérarchique, adressé : au(x) ministre(s) concerné(s) ;
-    un recours contentieux, en saisissant le tribunal administratif

28, rue de la Bretonnerie
45057 ORLEANS CEDEX 1.

Le tribunal administratif peut également être saisi par l'application informatique Télérecours accessible par le site Internet : www.telerecours.fr

Dans les deux premiers cas, le silence de l'administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du rejet explicite ou implicite de l’un de ces recours.
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES DU CHER

Service Économie Agricole et Développement Rural
Bureau Valorisation Territoriale et Compétitivité

ddt-seadr-bvtc@cher.gouv.fr
Dossier n°2021-18-105

              Le Directeur départemental
à

EARL JOYEUX
M. Mme JOYEUX Clément et 
Pascale
Le Courpoy
18500 BERRY BOUY 

CONTRÔLE DES STRUCTURES

Accusé de réception 
d’un dossier de demande d’autorisation d’exploiter

1- Pour une superficie sollicitée de :  355,34 ha
(parcelles C 389/ ZB 8/ 24/ 16/ ZA 3/ 5/ ZB 2/ 6/ 14/ ZM 3/ 5/ ZC 1/ D 201/ ZA 4/ ZB 3/ C 398/
84/ 85/ 87/ 88/ 210/ 211/ 256/ 348/ 393/ 397/ D 109/ 115/ 116/ 118/ 119/ 128/ 129/ 130/ 191/
196/ 202/ 204/ 226/ 245/ 247/ 248/ ZB 1/ C 81/ 82/ 111/ 112/ 113/ 114/ 115/ 124/ 168/ 180/
291/ 392/ 396/ 399/ZE 30/ 57/ 58/ 116/ 128/ C 388/ ZA 16/ BO 11/ BR 50/ 54/ 56/ 57/ 58/ 59/

69) située sur les communes de BERRY BOUY et MEHUN SUR YEVRE

2- Pour la modification de l’EARL JOYEUX : avec l’entrée de M. Clément JOYEUX comme nouvel associé exploitant ;
Mme JOYEUX Pascale demeurant associée exploitante. M. JOYEUX Jean-Marc devient associé non exploitant. 

DATE DE RÉCEPTION DU DOSSIER COMPLET : 22/4/2021

Le présent accusé de réception fait courir, à partir de la date mentionnée ci-dessus, le délai de quatre mois prévu pour statuer sur
votre  demande,  susceptible  d’être  prorogé  jusqu’à  six  mois,  conformément  à  l’article  R.331-6  du  code rural  et  de  la  pêche
maritime.

Passé ce délai de quatre mois, soit dès le 22/8/2021, si aucune décision préfectorale ne vous a été notifiée par courrier, vous
bénéficierez d’une autorisation tacite d’exploiter. A  votre demande, une attestation de décision implicite d’acceptation pourra
vous être délivrée.

En cas de dépôt de candidatures concurrentes, nous sommes susceptibles de revenir  vers vous pour vous demander des pièces
complémentaires, notamment celles justifiant des critères figurant à l’annexe 4 de votre demande. L’ensemble des dossiers pourra
être soumis à l’examen de la commission départementale d’orientation de l’agriculture (CDOA).

Pour la Préfète de la région Centre-Val de Loire
et par délégation

du Directeur Départemental des Territoires,
le Chef du Service Économie Agricole et Développement Rural par intérim

Signé : Albert MILESI

Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent arrêté au recueil des actes administratifs de la préfecture, les
recours suivants peuvent être introduits conformément aux dispositions des articles R. 421-1 et suivants du code de justice administrative :

-    un recours gracieux, adressé à : Mme la Préfète de la région Centre-Val de Loire
Secrétariat général pour les affaires régionales
181, rue de Bourgogne 45042 ORLEANS CEDEX ;

-    un recours hiérarchique, adressé : au(x) ministre(s) concerné(s) ;
-    un recours contentieux, en saisissant le tribunal administratif

28, rue de la Bretonnerie
45057 ORLEANS CEDEX 1.

Le tribunal administratif peut également être saisi par l'application informatique Télérecours accessible par le site Internet : www.telerecours.fr

Dans les deux premiers cas, le silence de l'administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du rejet explicite ou implicite de l’un de ces recours.
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES DU CHER

Service Économie Agricole et Développement Rural
Bureau Valorisation Territoriale et Compétitivité

ddt-seadr-bvtc@cher.gouv.fr
Dossier n°2021-18-084

              Le Directeur départemental
à

EARL LES VIGNES 
M. Mme BARTELS Margit et 
Matthijs
584 Impasse des Vignes 
18170 MAISONNAIS 

CONTRÔLE DES STRUCTURES

Accusé de réception 
d’un dossier de demande d’autorisation d’exploiter

Pour une superficie sollicitée de :  10,66 ha
(Parcelles A 29/ 30/ 32/ 33/ 42/ 43)

située sur les communes de BEDDES et ST JEANVRIN

DATE DE RÉCEPTION DU DOSSIER COMPLET : 10/4/2021

Le présent accusé de réception fait courir, à partir de la date mentionnée ci-dessus, le délai de quatre
mois prévu pour statuer sur votre demande, susceptible d’être prorogé jusqu’à six mois, conformément
à l’article R.331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Passé ce délai  de quatre mois, soit dès le 10/8/2021, si  aucune décision préfectorale ne vous a été
notifiée par  courrier,  vous bénéficierez  d’une autorisation tacite d’exploiter.  A  votre demande, une
attestation de décision implicite d’acceptation pourra vous être délivrée.

En cas de dépôt de candidatures concurrentes, nous sommes susceptibles de revenir  vers vous pour
vous  demander  des  pièces  complémentaires,  notamment  celles  justifiant  des  critères  figurant  à
l’annexe 4 de votre demande. L’ensemble des dossiers pourra être soumis à l’examen de la commission
départementale d’orientation de l’agriculture (CDOA).

Pour le Préfet de la région Centre-Val de Loire
et par délégation

du Directeur Départemental des Territoires,
le Chef du Service Économie Agricole et Développement Rural

Signé : Pierre LAMBARÉ

Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent arrêté au recueil des actes administratifs de la préfecture, les
recours suivants peuvent être introduits conformément aux dispositions des articles R. 421-1 et suivants du code de justice administrative :

-    un recours gracieux, adressé à : M. le Préfet de la région Centre-Val de Loire
Secrétariat général pour les affaires régionales
181, rue de Bourgogne 45042 ORLEANS CEDEX ;

-    un recours hiérarchique, adressé : au(x) ministre(s) concerné(s) ;
-    un recours contentieux, en saisissant le tribunal administratif

28, rue de la Bretonnerie
45057 ORLEANS CEDEX 1.

Le tribunal administratif peut également être saisi par l'application informatique Télérecours accessible par le site Internet : www.telerecours.fr

Dans les deux premiers cas, le silence de l'administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du rejet explicite ou implicite de l’un de ces recours.
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES DU CHER
Service Economie Agricole et Développement Rural
Bureau Valorisation Territoriale et Compétitivité
Affaire suivie par Olivier HERBRETEAU
ddt-seadr-bvtc@cher.gouv.fr
Tél.  02 34 34 61 64
Dossier n°2021-18-100

                    Le Directeur départemental
à
EARL MONTMOUSSEAU
M. et MME CHOLLET Yvan et Florence
M. et MME CHOLLET Yves et Nelly
MONTMOUSSEAU
18220 RIANS

CONTRÔLE DES STRUCTURES

Accusé de réception 
d’un dossier de demande d’autorisation d’exploiter

Pour une superficie sollicitée de : 4,7387 ha

(Parcelle ZA 16) situés sur la commune des Aix-d’Angillon.

DATE DE RÉCEPTION DU DOSSIER COMPLET : 25/04/2021.

Le présent accusé de réception fait courir, à partir de la date mentionnée ci-dessus, le délai de quatre
mois prévu pour statuer sur votre demande, susceptible d’être prorogé jusqu’à six mois, conformément
à l’article R.331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Passé ce délai de quatre mois, soit dès le 25/08/2021, si aucune décision préfectorale ne vous a été
notifiée par courrier, vous bénéficierez d’une autorisation tacite d’exploiter. A votre demande, une
attestation de décision implicite d’acceptation pourra vous être délivrée.

En cas de dépôt de candidatures concurrentes, nous sommes susceptibles de revenir vers vous pour
vous demander des pièces complémentaires, notamment celles justifiant des critères figurant à l’annexe
4 de votre demande. L’ensemble des dossiers pourra être soumis à l’examen de la commission
départementale d’orientation de l’agriculture (CDOA).

Pour le Préfet de la région Centre-Val de Loire
et par délégation

du Directeur Départemental des Territoires,
le Chef du Service Economie Agricole et Développement Rural

Signé : Pierre LAMBARE

Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent arrêté au recueil des actes administratifs de la préfecture, les
recours suivants peuvent être introduits conformément aux dispositions des articles R. 421-1 et suivants du code de justice administrative :

-    un recours gracieux, adressé à : M. le Préfet de la région Centre-Val de Loire
Secrétariat général pour les affaires régionales
181, rue de Bourgogne 45042 ORLEANS CEDEX ;

-    un recours hiérarchique, adressé : au(x) ministre(s) concerné(s) ;
-    un recours contentieux, en saisissant le tribunal administratif

28, rue de la Bretonnerie
45057 ORLEANS CEDEX 1.

Le tribunal administratif peut également être saisi par l'application informatique Télérecours accessible par le site Internet : www.telerecours.fr

Dans les deux premiers cas, le silence de l'administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du rejet explicite ou implicite de l’un de ces recours.
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES DU CHER

Service Économie Agricole et Développement Rural
Bureau Valorisation Territoriale et Compétitivité

ddt-seadr-bvtc@cher.gouv.fr
Dossier n°2021-18-095

              Le Directeur départemental
à

GAEC DE PRAHAS 
M. Mme DUCHIER

1 Prahas 
18270 CULAN 

CONTRÔLE DES STRUCTURES

Accusé de réception 
d’un dossier de demande d’autorisation d’exploiter

Pour une superficie sollicitée de :  14,7539 ha
(Parcelles A 53/ 54/ 55/ 64/ 75/ 76/ 83/ 84/ 85/ 86/ AC 16/ 17/ 18/ 23/ 24)

située sur la commune de ST SATURNIN 

DATE DE RÉCEPTION DU DOSSIER COMPLET : 16/4/2021

Le présent accusé de réception fait courir, à partir de la date mentionnée ci-dessus, le délai de quatre
mois prévu pour statuer sur votre demande, susceptible d’être prorogé jusqu’à six mois, conformément
à l’article R.331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Passé ce délai  de quatre mois, soit dès le 16/8/2021, si  aucune décision préfectorale ne vous a été
notifiée par  courrier,  vous bénéficierez  d’une autorisation tacite d’exploiter.  A  votre demande, une
attestation de décision implicite d’acceptation pourra vous être délivrée.

En cas de dépôt de candidatures concurrentes, nous sommes susceptibles de revenir  vers vous pour
vous  demander  des  pièces  complémentaires,  notamment  celles  justifiant  des  critères  figurant  à
l’annexe 4 de votre demande. L’ensemble des dossiers pourra être soumis à l’examen de la commission
départementale d’orientation de l’agriculture (CDOA).

Pour le Préfet de la région Centre-Val de Loire
et par délégation

du Directeur Départemental des Territoires,
le Chef du Service Économie Agricole et Développement Rural

Signé : Pierre LAMBARÉ

Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent arrêté au recueil des actes administratifs de la préfecture, les
recours suivants peuvent être introduits conformément aux dispositions des articles R. 421-1 et suivants du code de justice administrative :

-    un recours gracieux, adressé à : M. le Préfet de la région Centre-Val de Loire
Secrétariat général pour les affaires régionales
181, rue de Bourgogne 45042 ORLEANS CEDEX ;

-    un recours hiérarchique, adressé : au(x) ministre(s) concerné(s) ;
-    un recours contentieux, en saisissant le tribunal administratif

28, rue de la Bretonnerie
45057 ORLEANS CEDEX 1.

Le tribunal administratif peut également être saisi par l'application informatique Télérecours accessible par le site Internet : www.telerecours.fr

Dans les deux premiers cas, le silence de l'administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du rejet explicite ou implicite de l’un de ces recours.
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES DU CHER

Service Économie Agricole et Développement Rural
Bureau Valorisation Territoriale et Compétitivité

ddt-seadr-bvtc@cher.gouv.fr
Dossier n°2021-18-108

          Le Directeur départemental
à

Madame CORSELLI Catherine 

Jardins de la Lande Chevrier 
18270 ST CHRISTOPHE LE CHAUDRY

CONTRÔLE DES STRUCTURES

Accusé de réception 
d’un dossier de demande d’autorisation d’exploiter

Pour une superficie sollicitée de :  21,02 ha
(Parcelles AM 13/ 14/ 15/ 16/ 17/ 22/ 23/ 24/ 25/ 26/ 63) 

situés sur la commune de ST CHRISTOPHE LE CHAUDRY 

DATE DE RÉCEPTION DU DOSSIER COMPLET : 24/4/2021

Le présent accusé de réception fait courir, à partir de la date mentionnée ci-dessus, le délai de
quatre mois prévu pour statuer sur votre demande, susceptible d’être prorogé jusqu’à six mois,
conformément à l’article R.331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Passé ce délai de quatre mois, soit dès le 24/8/2021, si aucune décision préfectorale ne vous a
été  notifiée  par  courrier,  vous  bénéficierez  d’une  autorisation  tacite  d’exploiter.  A  votre
demande, une attestation de décision implicite d’acceptation pourra vous être délivrée.

En cas de dépôt de candidatures concurrentes, nous sommes susceptibles de revenir vers vous
pour vous demander des pièces complémentaires, notamment celles justifiant des critères
figurant à l’annexe 4 de votre demande. L’ensemble des dossiers pourra être soumis à l’examen
de la commission départementale d’orientation de l’agriculture (CDOA).

Pour le Préfet de la région Centre-Val de Loire
et par délégation

du Directeur Départemental des Territoires,
le Chef du Service Économie Agricole et Développement Rural

Signé : Pierre LAMBARÉ

Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent arrêté au recueil des actes administratifs de la préfecture, les
recours suivants peuvent être introduits conformément aux dispositions des articles R. 421-1 et suivants du code de justice administrative :

-    un recours gracieux, adressé à : M. le Préfet de la région Centre-Val de Loire
Secrétariat général pour les affaires régionales
181, rue de Bourgogne 45042 ORLEANS CEDEX ;

-    un recours hiérarchique, adressé : au(x) ministre(s) concerné(s) ;
-    un recours contentieux, en saisissant le tribunal administratif

28, rue de la Bretonnerie
45057 ORLEANS CEDEX 1.

Le tribunal administratif peut également être saisi par l'application informatique Télérecours accessible par le site Internet : www.telerecours.fr

Dans les deux premiers cas, le silence de l'administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du rejet explicite ou implicite de l’un de ces recours.
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES DU CHER

Service Économie Agricole et Développement Rural
Bureau Valorisation Territoriale et Compétitivité

ddt-seadr-bvtc@cher.gouv.fr
Dossier n°2021-18-093

              Le Directeur départemental
à

Monsieur CHANTRIER Martin 
2 Route de Bruère 
18200 LA CELLE 

CONTRÔLE DES STRUCTURES

Accusé de réception 
d’un dossier de demande d’autorisation d’exploiter

Pour une superficie sollicitée de :  140,96 ha
(parcelles A 247/ 248/ 249/ 250/B 144/ 145/ 161/ 164/ 166/ 167/ 168/ 59/ 61/ 62/ 64/ 66/ 69/ 70/
71/ 79/ 80/ 81/ 82/ 84/ 85/ 86/ C 1/ 118/ 119/ 539/ 76/ 77/ 78/ 79/ 80/ 81/ 83/ ZA 21/ 22/ 31/ 25/

ZH 1/ 11/ 2/ 20/ 3/ 5/ 6)
située sur les communes de MORLAC, VALLENAY, FARGES ALLICHAMPS

DATE DE RÉCEPTION DU DOSSIER COMPLET : 15/4/2021

Le présent accusé de réception fait courir, à partir de la date mentionnée ci-dessus, le délai de
quatre mois prévu pour statuer sur votre demande, susceptible d’être prorogé jusqu’à six mois,
conformément à l’article R.331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Passé ce délai de quatre mois, soit dès le 15/8/2021, si aucune décision préfectorale ne vous a
été  notifiée  par  courrier,  vous  bénéficierez  d’une  autorisation  tacite  d’exploiter.  A  votre
demande, une attestation de décision implicite d’acceptation pourra vous être délivrée.

En cas de dépôt de candidatures concurrentes, nous sommes susceptibles de revenir vers vous
pour vous demander des pièces complémentaires,  notamment celles justifiant des critères
figurant à l’annexe 4 de votre demande. L’ensemble des dossiers pourra être soumis à l’examen
de la commission départementale d’orientation de l’agriculture (CDOA).

Pour la Préfète de la région Centre-Val de Loire
et par délégation

du Directeur Départemental des Territoires,
le Chef du Service Économie Agricole et Développement Rural

Signé : Pierre LAMBARÉ

Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent arrêté au recueil des actes administratifs de la préfecture, les
recours suivants peuvent être introduits conformément aux dispositions des articles R. 421-1 et suivants du code de justice administrative :

-    un recours gracieux, adressé à : Mme la Préfète de la région Centre-Val de Loire
Secrétariat général pour les affaires régionales
181, rue de Bourgogne 45042 ORLEANS CEDEX ;

-    un recours hiérarchique, adressé : au(x) ministre(s) concerné(s) ;
-    un recours contentieux, en saisissant le tribunal administratif

28, rue de la Bretonnerie
45057 ORLEANS CEDEX 1.

Le tribunal administratif peut également être saisi par l'application informatique Télérecours accessible par le site Internet : www.telerecours.fr

Dans les deux premiers cas, le silence de l'administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du rejet explicite ou implicite de l’un de ces recours.
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES DU CHER

Service Économie Agricole et Développement Rural
Bureau Valorisation Territoriale et Compétitivité

ddt-seadr-bvtc@cher.gouv.fr
Dossier n°2021-18-089

              Le Directeur départemental
à

Monsieur GILLET Jean-Denis
Vauroux 
18340 PLAIMPIED GIVAUDINS 

CONTRÔLE DES STRUCTURES

Accusé de réception 
d’un dossier de demande d’autorisation d’exploiter

Pour une superficie sollicitée de :  16,0079 ha
(Parcelles F 460/ 462/ 466/ 469/ 476)

située sur la commune de PLAIMPIED GIVAUDINS

DATE DE RÉCEPTION DU DOSSIER COMPLET : 10/4/2021

Le présent accusé de réception fait courir, à partir de la date mentionnée ci-dessus, le délai de quatre
mois prévu pour statuer sur votre demande, susceptible d’être prorogé jusqu’à six mois, conformément
à l’article R.331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Passé ce délai  de quatre mois, soit dès le 10/8/2021, si  aucune décision préfectorale ne vous a été
notifiée par  courrier,  vous bénéficierez  d’une autorisation tacite d’exploiter.  A  votre demande, une
attestation de décision implicite d’acceptation pourra vous être délivrée.

En cas de dépôt de candidatures concurrentes, nous sommes susceptibles de revenir  vers vous pour
vous  demander  des  pièces  complémentaires,  notamment  celles  justifiant  des  critères  figurant  à
l’annexe 4 de votre demande. L’ensemble des dossiers pourra être soumis à l’examen de la commission
départementale d’orientation de l’agriculture (CDOA).

Pour le Préfet de la région Centre-Val de Loire
et par délégation

du Directeur Départemental des Territoires,
le Chef du Service Économie Agricole et Développement Rural

Signé : Pierre LAMBARÉ

Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent arrêté au recueil des actes administratifs de la préfecture, les
recours suivants peuvent être introduits conformément aux dispositions des articles R. 421-1 et suivants du code de justice administrative :

-    un recours gracieux, adressé à : M. le Préfet de la région Centre-Val de Loire
Secrétariat général pour les affaires régionales
181, rue de Bourgogne 45042 ORLEANS CEDEX ;

-    un recours hiérarchique, adressé : au(x) ministre(s) concerné(s) ;
-    un recours contentieux, en saisissant le tribunal administratif

28, rue de la Bretonnerie
45057 ORLEANS CEDEX 1.

Le tribunal administratif peut également être saisi par l'application informatique Télérecours accessible par le site Internet : www.telerecours.fr

Dans les deux premiers cas, le silence de l'administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du rejet explicite ou implicite de l’un de ces recours.
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES DU CHER

Service Économie Agricole et Développement Rural
Bureau Valorisation Territoriale et Compétitivité

ddt-seadr-bvtc@cher.gouv.fr
Dossier n°2021-18-044

                   Le Directeur départemental
à

Monsieur KUBLER Benjamin 
Domaine de Mérolles
18120 LIMEUX 

CONTRÔLE DES STRUCTURES

Accusé de réception 
d’un dossier de demande d’autorisation d’exploiter

Pour une superficie sollicitée de :  318,3775 ha
(Parcelles ZA 38/ AA 8/ZM 11/ ZA 20/ C 84/ 85/ 86/ 88/ 89/ 92/ ZA 30/ 34/ A
145/ 146/ 147/ 148/ 329/ 330/ 331/ 332/ 333/ 334/ 500/ 509/ 514/ C 211/ AA
1/ 3/ 7/ ZL 1/ ZM 4/ 7/ 12/AY 16/ 21/ 26/ 27/ 28/ 29/ 34/ 35/ 36/ 37/ 38/

39/ 40/ 41/ 65/ 66/ AZ 5/ 53/ 56/ 58/ ZP 31/ ZT 77/ ZR 33/ZT 17/ 69/ AZ 57)
à CHERY et MASSAY, aux fins d’installation à titre individuel.

DATE DE RÉCEPTION DU DOSSIER COMPLET : 16/4/2021

Le présent accusé de réception fait  courir,  à partir  de la date mentionnée ci-dessus, le délai  de quatre mois
prévu  pour  statuer  sur  votre demande,  susceptible  d’être  prorogé jusqu’à six  mois,  conformément à  l’article
R.331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Passé ce délai de quatre mois, soit dès le 16/8/2021, si aucune décision préfectorale ne vous a été notifiée par
courrier, vous bénéficierez d’une autorisation tacite d’exploiter. A  votre demande, une attestation de décision
implicite d’acceptation pourra vous être délivrée.

En cas  de  dépôt  de  candidatures  concurrentes,  nous  sommes  susceptibles  de  revenir  vers  vous  pour  vous
demander des pièces complémentaires, notamment celles justifiant des critères figurant à l’annexe 4 de votre
demande. L’ensemble des dossiers pourra être soumis à l’examen de la commission départementale d’orientation
de l’agriculture (CDOA).

Pour le Préfet de la région Centre-Val de Loire
et par délégation

du Directeur Départemental des Territoires,
le Chef du Service Économie Agricole et Développement Rural

Signé : Pierre LAMBARÉ

Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent arrêté au recueil des actes administratifs de la préfecture, les
recours suivants peuvent être introduits conformément aux dispositions des articles R. 421-1 et suivants du code de justice administrative :

-    un recours gracieux, adressé à : M. le Préfet de la région Centre-Val de Loire
Secrétariat général pour les affaires régionales
181, rue de Bourgogne 45042 ORLEANS CEDEX ;

-    un recours hiérarchique, adressé : au(x) ministre(s) concerné(s) ;
-    un recours contentieux, en saisissant le tribunal administratif

28, rue de la Bretonnerie
45057 ORLEANS CEDEX 1.

Le tribunal administratif peut également être saisi par l'application informatique Télérecours accessible par le site Internet : www.telerecours.fr

Dans les deux premiers cas, le silence de l'administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du rejet explicite ou implicite de l’un de ces recours.
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES DU CHER

Service Économie Agricole et Développement Rural
Bureau Valorisation Territoriale et Compétitivité

ddt-seadr-bvtc@cher.gouv.fr
Dossier n°2021-18-087

              Le Directeur départemental
à

Monsieur MERCIER Pierre 
La Gélinière
18510 MENETOU SALON

CONTRÔLE DES STRUCTURES

Accusé de réception 
d’un dossier de demande d’autorisation d’exploiter

Pour une superficie sollicitée de :  59,8728 ha
(Parcelles E 1064 (en partie)/ 1068 (en partie)/ 1069/ E 1070(parcelle
divisée en 2)(1,41ha et 0,38ha)/ 1073/ 1075/ F 727/ 728/ 729/ 730/ 732/
737/ ZC 29/ 30/ ZN 21/ ZM 13/ 21/ 25/ 26/ 61 (ex ZM60)/ ZM 62 (en partie)

(ex ZM60) située sur les communes de MENETOU SALON et SOULANGIS

DATE DE RÉCEPTION DU DOSSIER COMPLET : 10/4/2021

Le présent accusé de réception fait courir, à partir de la date mentionnée ci-dessus, le délai de quatre
mois prévu pour statuer sur votre demande, susceptible d’être prorogé jusqu’à six mois, conformément
à l’article R.331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Passé ce délai  de quatre mois, soit dès le 10/8/2021, si  aucune décision préfectorale ne vous a été
notifiée par  courrier,  vous bénéficierez  d’une autorisation tacite d’exploiter.  A  votre demande, une
attestation de décision implicite d’acceptation pourra vous être délivrée.

En cas de dépôt de candidatures concurrentes, nous sommes susceptibles de revenir  vers vous pour
vous  demander  des  pièces  complémentaires,  notamment  celles  justifiant  des  critères  figurant  à
l’annexe 4 de votre demande. L’ensemble des dossiers pourra être soumis à l’examen de la commission
départementale d’orientation de l’agriculture (CDOA).

Pour le Préfet de la région Centre-Val de Loire
et par délégation

du Directeur Départemental des Territoires,
le Chef du Service Économie Agricole et Développement Rural

Signé : Pierre LAMBARÉ

Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent arrêté au recueil des actes administratifs de la préfecture, les
recours suivants peuvent être introduits conformément aux dispositions des articles R. 421-1 et suivants du code de justice administrative :

-    un recours gracieux, adressé à : M. le Préfet de la région Centre-Val de Loire
Secrétariat général pour les affaires régionales
181, rue de Bourgogne 45042 ORLEANS CEDEX ;

-    un recours hiérarchique, adressé : au(x) ministre(s) concerné(s) ;
-    un recours contentieux, en saisissant le tribunal administratif

28, rue de la Bretonnerie
45057 ORLEANS CEDEX 1.

Le tribunal administratif peut également être saisi par l'application informatique Télérecours accessible par le site Internet : www.telerecours.fr

Dans les deux premiers cas, le silence de l'administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du rejet explicite ou implicite de l’un de ces recours.
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES DU CHER

Service Économie Agricole et Développement Rural
Bureau Valorisation Territoriale et Compétitivité

ddt-seadr-bvtc@cher.gouv.fr
Dossier n°2020-18-278

                   Le Directeur départemental
à

Monsieur PINON Sébastien

Impasse des Gentils 
18160 VILLECELIN

CONTRÔLE DES STRUCTURES

Accusé de réception 
d’un dossier de demande d’autorisation d’exploiter

Pour une superficie sollicitée de :  7,06 ha
(Parcelles ZB 4 et 69)

située sur la commune de VILLECELIN.

DATE DE RÉCEPTION DU DOSSIER COMPLET : 29/4/2021

Le présent accusé de réception fait courir, à partir de la date mentionnée ci-dessus, le
délai de quatre mois prévu pour statuer sur votre demande, susceptible d’être prorogé
jusqu’à six mois, conformément à l’article R.331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Passé ce délai de quatre mois, soit dès le 29/8/2021, si aucune décision préfectorale ne
vous a été notifiée par courrier, vous bénéficierez d’une autorisation tacite d’exploiter. A
votre demande,  une attestation de décision implicite d’acceptation pourra vous  être
délivrée.

En cas de dépôt de candidatures concurrentes,  nous sommes susceptibles de revenir
vers vous pour vous demander des pièces complémentaires, notamment celles justifiant
des critères figurant à l’annexe 4 de votre demande. L’ensemble des dossiers pourra être
soumis  à  l’examen  de  la  commission  départementale  d’orientation  de  l’agriculture
(CDOA).

Pour le Préfet de la région Centre-Val de Loire
et par délégation

du Directeur Départemental des Territoires,
le Chef du Service Économie Agricole et Développement Rural

Signé : Pierre LAMBARÉ

Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent arrêté au recueil des actes administratifs de la préfecture, les
recours suivants peuvent être introduits conformément aux dispositions des articles R. 421-1 et suivants du code de justice administrative :

-    un recours gracieux, adressé à : M. le Préfet de la région Centre-Val de Loire
Secrétariat général pour les affaires régionales
181, rue de Bourgogne 45042 ORLEANS CEDEX ;

-    un recours hiérarchique, adressé : au(x) ministre(s) concerné(s) ;
-    un recours contentieux, en saisissant le tribunal administratif

28, rue de la Bretonnerie
45057 ORLEANS CEDEX 1.

Le tribunal administratif peut également être saisi par l'application informatique Télérecours accessible par le site Internet : www.telerecours.fr

Dans les deux premiers cas, le silence de l'administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du rejet explicite ou implicite de l’un de ces recours.
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES DU CHER

Service Economie Agricole et Développement Rural
Bureau Valorisation Territoriale et Compétitivité
Affaire suivie par Olivier HERBRETEAU
ddt-seadr-bvtc@cher.gouv.fr
Tél : 02 34 34 61 64
Dossier n°2021-18-051

                    Le Directeur départemental
à
M. TURPIN Scotty
LES CAVEAUX
18260 JARS

CONTRÔLE DES STRUCTURES

Accusé de réception 
d’un dossier de demande d’autorisation d’exploiter

Pour une superficie sollicitée de : 1,8080 ha

(Parcelles ZC 33 et ZC 2)

situé sur les communes d’Assigny et Sury-es-Bois.

DATE DE RÉCEPTION DU DOSSIER COMPLET : 28/04/2021.

Le présent accusé de réception fait courir, à partir de la date mentionnée ci-dessus, le délai de quatre
mois prévu pour statuer sur votre demande, susceptible d’être prorogé jusqu’à six mois, conformément
à l’article R.331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Passé ce délai de quatre mois, soit dès le 28/08/2021, si aucune décision préfectorale ne vous a été
notifiée par courrier, vous bénéficierez d’une autorisation tacite d’exploiter. A votre demande, une
attestation de décision implicite d’acceptation pourra vous être délivrée.

En cas de dépôt de candidatures concurrentes, nous sommes susceptibles de revenir vers vous pour
vous demander des pièces complémentaires, notamment celles justifiant des critères figurant à l’annexe
4 de votre demande. L’ensemble des dossiers pourra être soumis à l’examen de la commission
départementale d’orientation de l’agriculture (CDOA).

Pour le Préfet de la région Centre-Val de Loire
et par délégation

du Directeur Départemental des Territoires,
le Chef du Service Economie Agricole et Développement Rural

Signé : Pierre LAMBARE

Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent arrêté au recueil des actes administratifs de la préfecture, les
recours suivants peuvent être introduits conformément aux dispositions des articles R. 421-1 et suivants du code de justice administrative :

-    un recours gracieux, adressé à : M. le Préfet de la région Centre-Val de Loire
Secrétariat général pour les affaires régionales
181, rue de Bourgogne 45042 ORLEANS CEDEX ;

-    un recours hiérarchique, adressé : au(x) ministre(s) concerné(s) ;
-    un recours contentieux, en saisissant le tribunal administratif

28, rue de la Bretonnerie
45057 ORLEANS CEDEX 1.

Le tribunal administratif peut également être saisi par l'application informatique Télérecours accessible par le site Internet : www.telerecours.fr

Dans les deux premiers cas, le silence de l'administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du rejet explicite ou implicite de l’un de ces recours.
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES DU CHER
Service Economie Agricole et Développement Rural
Bureau Valorisation Territoriale et Compétitivité
Affaire suivie par Olivier HERBRETEAU
ddt-seadr-bvtc@cher.gouv.fr
Tél.  02 34 34 61 64
Dossier n°2021-18-057

                    Le Directeur départemental
à
M. DESDIONS Nicolas
LES GARNIERS D’EN BAS
18260 VAILLY-SUR-SAULDRE

CONTRÔLE DES STRUCTURES

Accusé de réception 
d’un dossier de demande d’autorisation d’exploiter

Pour une superficie sollicitée de : 168,84 ha

(Parcelles B 43/44/46/47/49/50/51/52/56/57/58/385/387/402 ; 
B 137/138/139/140/146/147/148/149/178/182/183/184/185/186/187/188/189/190/191/193/194/195/196/197/
198/199/200/201/203/204/205/206/207/208/212/213/217/218/219/220/222/225/236/247/250/252/253/
254/255/256/258/259/260/325/326/327/346/349/350/351/352/353/354/355/361/362/363/364/365/366/
367/368/369/370/371/372/374/375/376/377/378/379/380/381/382/387/388/389/397/399/400/401/402/

403/410/414/428/429/430/453/454/472/473/474/475/476/477/478/480)

situés sur les communes de Thou et Vailly-sur-Sauldre.

DATE DE RÉCEPTION DU DOSSIER COMPLET : 13/04/2021.

Le présent accusé de réception fait courir, à partir de la date mentionnée ci-dessus, le délai de quatre
mois prévu pour statuer sur votre demande, susceptible d’être prorogé jusqu’à six mois, conformément
à l’article R.331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Passé ce délai de quatre mois, soit dès le 13/08/2021, si aucune décision préfectorale ne vous a été
notifiée par courrier, vous bénéficierez d’une autorisation tacite d’exploiter. A votre demande, une
attestation de décision implicite d’acceptation pourra vous être délivrée.

En cas de dépôt de candidatures concurrentes, nous sommes susceptibles de revenir vers vous pour
vous demander des pièces complémentaires, notamment celles justifiant des critères figurant à l’annexe
4 de votre demande. L’ensemble des dossiers pourra être soumis à l’examen de la commission
départementale d’orientation de l’agriculture (CDOA).

Pour le Préfet de la région Centre-Val de Loire
et par délégation

du Directeur Départemental des Territoires,
le Chef du Service Economie Agricole et Développement Rural

Signé : Pierre LAMBARE

Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent arrêté au recueil des actes administratifs de la préfecture, les
recours suivants peuvent être introduits conformément aux dispositions des articles R. 421-1 et suivants du code de justice administrative :

-    un recours gracieux, adressé à : M. le Préfet de la région Centre-Val de Loire
Secrétariat général pour les affaires régionales
181, rue de Bourgogne 45042 ORLEANS CEDEX ;

-    un recours hiérarchique, adressé : au(x) ministre(s) concerné(s) ;
-    un recours contentieux, en saisissant le tribunal administratif

28, rue de la Bretonnerie
45057 ORLEANS CEDEX 1.

Le tribunal administratif peut également être saisi par l'application informatique Télérecours accessible par le site Internet : www.telerecours.fr

Dans les deux premiers cas, le silence de l'administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du rejet explicite ou implicite de l’un de ces recours.
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES DU CHER
Service Economie Agricole et Développement Rural
Bureau Valorisation Territoriale et Compétitivité
Affaire suivie par Olivier HERBRETEAU
ddt-seadr-bvtc@cher.gouv.fr
Tél.  02 34 34 61 64
Dossier n°2021-18-102

                    Le Directeur départemental
à
SAS DOMAINE FOUASSIER
AVENUE DE VERDUN
18300 SANCERRE

CONTRÔLE DES STRUCTURES

Accusé de réception 
d’un dossier de demande d’autorisation d’exploiter

Pour une superficie sollicitée de : 2,2255 ha

(Parcelles ZD 240/242) situés sur la commune de Vinon.

DATE DE RÉCEPTION DU DOSSIER COMPLET : 21/04/2021.

Le présent accusé de réception fait courir, à partir de la date mentionnée ci-dessus, le délai de quatre
mois prévu pour statuer sur votre demande, susceptible d’être prorogé jusqu’à six mois, conformément
à l’article R.331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Passé ce délai de quatre mois, soit dès le 21/08/2021, si aucune décision préfectorale ne vous a été
notifiée par courrier, vous bénéficierez d’une autorisation tacite d’exploiter. A votre demande, une
attestation de décision implicite d’acceptation pourra vous être délivrée.

En cas de dépôt de candidatures concurrentes, nous sommes susceptibles de revenir vers vous pour
vous demander des pièces complémentaires, notamment celles justifiant des critères figurant à l’annexe
4 de votre demande. L’ensemble des dossiers pourra être soumis à l’examen de la commission
départementale d’orientation de l’agriculture (CDOA).

Pour le Préfet de la région Centre-Val de Loire
et par délégation

du Directeur Départemental des Territoires,
le Chef du Service Economie Agricole et Développement Rural

Signé : Pierre LAMBARE

Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent arrêté au recueil des actes administratifs de la préfecture, les
recours suivants peuvent être introduits conformément aux dispositions des articles R. 421-1 et suivants du code de justice administrative :

-    un recours gracieux, adressé à : M. le Préfet de la région Centre-Val de Loire
Secrétariat général pour les affaires régionales
181, rue de Bourgogne 45042 ORLEANS CEDEX ;

-    un recours hiérarchique, adressé : au(x) ministre(s) concerné(s) ;
-    un recours contentieux, en saisissant le tribunal administratif

28, rue de la Bretonnerie
45057 ORLEANS CEDEX 1.

Le tribunal administratif peut également être saisi par l'application informatique Télérecours accessible par le site Internet : www.telerecours.fr

Dans les deux premiers cas, le silence de l'administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du rejet explicite ou implicite de l’un de ces recours.
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